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NOMBRE DE MEMBRES Séance du 27/01/2025 
afférents               qui ont pris 
au Conseil    En exercice         part à la 
Municipal                Délibération 

 11 10 06 
 

 

L'an deux mille vingt-cinq et le 27 janvier, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 
Commune de Belcastel, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Madame Marie-Noëlle DANTAN, 1ère Adjointe.   
 
Présents: Monsieur Daniel BOURDY, Madame Marie-Noëlle DANTAN, Monsieur Vincent REYNIER, 
Madame Régine RIGAL, Madame Eliane PARIS, Madame Audrey VIGUIE-BOU. 

 
Absents :  Monsieur Jean-Pierre ALQUIER, Monsieur Jean-Louis BESSIERE représenté par Mme Marie-
Noëlle DANTAN, Monsieur Jean-Marie-BONNEVIALE, Mme Fabienne LANDES, représentée par Mme 
Régine RIGAL. 

 
Date de la Convocation : 20/01/2024 Date d'affichage : 20/01/2024 
 
Madame Régine RIGAL a été nommée secrétaire de séance. 
 
 

Mise en place d’un cycle annualisé_DE_2025_03 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 
la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 
publique territoriale ; 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 19/12/2024 ; 
 
La Présidente de la séance rappelle aux membres du Conseil municipal : 
  
La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés 

par l’organe délibérant, après avis du comité technique (article L. 611-2 du code général de la 
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fonction publique territoriale). Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence 
appelées cycles de travail (article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 précité). 

 
Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du 

temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes 
prévues par la réglementation sont respectées : 

- La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1607 
heures (soit 35 heures hebdomadaires) ; 

- La durée quotidienne de travail pour d’un agent ne peut excéder 10 heures ; 
- Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une 

pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 
- L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures 
- Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 
- Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 

heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ; 
- Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 

heures et comprenant en principe le dimanche. 
 
La Présidente de la séance rappelle en outre que l’annualisation du temps de travail est une 
pratique utilisée pour des services alternant des périodes de haute activité et de faible activité. 
L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 
- De répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer 

pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 
- De maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris 

pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 
 
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de 
travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant 
les périodes d’inactivité ou de faible activité. 
 
La Présidente de la séance rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement 
des services, et afin de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence 
d’instaurer pour certains services des cycles de travail annualisés : SERVICE TECHNIQUE – AGENT DE 
NETTOYAGE. 
 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de la Présidente de la séance et après en avoir délibéré,  
 

DECIDE : 
 

Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, le service 
suivant est soumis à un cycle de travail annualisé : SERVICE TECHNIQUE – AGENT DE NETTOYAGE.  
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Article 2 : Les agents publics relevant d’un cycle annualisé restent soumis de plein droit à 

l’ensemble des droits et obligations des agents publics, tels que définis notamment par le code 
général de la fonction publique.  
 
  

Vote : Pour : 08 ; Contre : 0 ; Abstentions : 0 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme.  

Acte dématérialisé, 
Le Maire 

Jean-Louis BESSIERE 
Acte rendu exécutoire par 
- dépôt en Préfecture le: 03/02/2025 
- publication en date du: 03/02/2025 


